
Lettre ouverte

de Christian VALARD, élu de la liste 
«Union des Spiritains pour le Changement »,

à la population de Saint-Esprit.

Chers amis,

Je ne reviendrai pas sur les circonstances douteuses 
qui ont favorisées la réélection d’E. HAYOT Maire de 
notre commune. Je vous invite à consulter et 
communiquer avec nous à travers notre site Internet 

www.lespiritain.com Je renouvelle, au nom de 

ma liste, mes sincères remerciements aux 1.206 
électeurs qui ont su résister à la magouille, aux 
pressions et à la corruption, pour nous apporter leurs 
suffrages au 2° tour des élections municipales : Nous 
avons obtenu 3 sièges.

Nous siégeons donc au conseil municipal dans les 
rangs de l’opposition. Notre rôle dans l’opposition
n’est pas de gêner le fonctionnement de l’assemblée,
mais de participer avec vigilance à la gestion de la 
municipalité. Car, si nous ne pouvons pas influencer 
les décisions prises par la majorité, nous avons le droit
d’être informés et le devoir d’informer la population
des aléas de cette gestion, au nom de la démocratie.

Je déplore de constater qu’il y a une volonté de me 
tenir à l’écart, de ne pas m’informer, voire de
m’interdire de m’exprimer. En effet, j’ai demandé, 
par courrier du 23 Mai 2008 et lors de différents 
conseils municipaux :

1. De me fournir des éléments synthétiques sur 
l’historique de certains dossiers « lourds » tels que le 
terrain de basket, l’Avenir, l’église etc… qui ont du 
mal à s’achever… PAS DE REPONSE…

2. De me préciser quelle est la situation de 
certains utilisateurs des locaux ou terrains 
communaux, vis-à-vis de la mairie, tels que la 
boucherie KABILE et l’atelier d’art KABILISSIME ART… 
PAS DE REPONSE… je n’ai rien contre un commerçant 
qui travaille ou un artiste qui attire le touriste, mais je 
voudrais simplement connaître la convention qui les 
lie à la municipalité, quel le type de contrat signé, qui 
paie l’électricité et l’eau qu’ils utilisent, etc... D’ailleurs 
je ne suis même pas opposé à ce que l’on aide les 
commerçants ou les artistes, mais s’il y a un accord 

par délibération, je voudrais simplement le 
consulter… PAS DE REPONSE…

3. J’ai demandé la liste du personnel employé 
par la Mairie et le plan de titularisation en vigueur les 
concernant… PAS DE REPONSE…

4. Quand j’ai constaté la « rigueur » de la 
convention proposée au Stade Spiritain, j’ai réclamé
de voir les conventions qui lient la municipalité à 
l’office du tourisme, l’office de la culture… PAS DE 
REPONSE…

5. J’ai protesté contre le fait que mes 
interventions ne figuraient pas dans les procès 
verbaux des délibérations de conseils municipaux ; et 
que n’y figurait pas non plus un point pour les 
questions orales, comme le prévoit la législation. Eh 
bien, depuis la réunion du conseil du 24 Juillet 2008, 
le Maire refuse délibérément de respecter la loi, au 
point de menacer de ne pas inscrire au procès verbal 
mes interventions concernant ce point de désaccord.

C’est très grave. J’ai du mal à accepter cette 

opacité dans la gestion municipale. En qualité de 
citoyen j’ai le droit d’être informé et en tant qu’élu j’ai 
le devoir d’informer les électeurs. J’espère encore au 

respect de l’opposition et de la démocratie, car 

je crois encore en l’honnêteté de certains élus qui, 
courageusement se manifesteront pour préserver ces 
valeurs essentielles de la vie en société.

J’exhorte également les élus futurs candidats, tant de 
la majorité que de l’opposition, à ne pas attendre les 
échéances électorales pour dénoncer les projets, car il 
sera trop tard. Je rappelle que les collectivités ne 

seront pas tenues d’accorder un double
financement des projets mal conduits.

En ce qui me concerne j’entends jouer mon rôle 
d’opposant sans concession, avec tous les risques
électoraux que cela peut comporter, car je ne suis pas
un opportuniste électoraliste.

J’aime ma commune et je voudrais contribuer à 
la réflexion sur l’activité municipale avec les 
moyens que me confère la loi. Et je marcherai 
sans honte à travers les rue de ma commune, la 
tête haute.

Je suis et je reste votre serviteur.

Christian VALARD. (0696 81 63 32)


